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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 24 mars 2021 
 
 
 
 
Monsieur Jean-Jacques Caron 
Directeur de projet 
Valoris 
107, chemin du Maine Central 
Bury (Québec)  J0B 1J0 
jjcaron-valoris@hsfqc.ca 
 
 
Objet :  Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement technique de Bury 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique sur le projet mentionné, la commission du 
BAPE, chargée de l’étude de ce dossier, vous soumet les questions suivantes : 
 

1. Veuillez fournir une nouvelle version du Tableau 6.13 Émissions de GES des sources 
d’émission retenues pour chaque phase du projet du PR3.1 en détaillant les émissions de 
l’ancien LES, du LET actuel et de l’agrandissement du LET pour chacune des sources 
d’émissions. Aussi, considérant que les titres des colonnes de ce tableau se répètent, veuillez 
valider les titres de chacune des colonnes ou les corriger, le cas échéant.  

 
2. Dans le PR3.4 (étude intégration au paysage), la firme Exp. indique que des pratiques de 

coupe forestière intensive par Domtar pourraient affecter l’intégration durable du projet dans 
le paysage. Une entente entre Valoris et Domtar est-elle envisagée afin d’assurer une 
intégration durable sur le long terme? 
 

Questions de citoyens : 
 
3. Selon l'expérience acquise lors de l'opération des trois lignes du centre de tri, quelles sont 

les matières les plus susceptibles d'en contaminer d'autres ou de rendre difficile leur 
valorisation? 

 
4. Serait-il possible d’avoir une évolution de l’impact visuel sur le chemin Labbé? 15,30, 45 ans 

après le début du projet? 
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5. Est-ce qu’une entente financière est intervenue avec le propriétaire du boisé assurant un 
écran visuel entre le projet et l’église St. John’s? 

 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 29 mars prochain à 12 h, compte tenu 
de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au cours de 
la période du mandat. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Line Jobin 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission  


